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i * Conformément aux préconisations du guide d’équipement du BTS Métiers de l’eau du 1er mai 2018. 

 

 

 

 

                                                           

ORDINATEUR 

 Les ordinateurs devront être compatibles pour la mise en place de la démarche BIM (carte graphique 

spécifique 3D)*i. 

 

LOGICIELS 

 Logiciel Système d’information géographique (SIG) (exemple : QGIS, MapeGuide) 

 Lecteur pdf 

 Logiciel de bureautique (traitement de texte et tableur) 

 Logiciel de schématisation électrique et PID (exemples : Autocad electrical, Qelectrotech, etc.). 

 Logiciel de CAO/DAO pour les représentations graphiques normalisées des installations (exemples : Autocad, 

Revit, Archicad, Sketchup, Allplan, ou travail en 2D depuis des .dwg ou .dxf). 

 Logiciel compatible pour la mise en place de la démarche BIM (exemples : Revit, Archicad, Sketchup, Allplan, 

ou travail en 3D sur du .ifc). 


